
DELIBERATION N" 2025-03-009

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de lo Corrèze

SEANCE DU CO,IÀITE SYNDICAL DU 27 âÀARs ?O?5
A 15 HEURES

: Domoine d' intervention :

:{ :FONCTIONPUBLIQUE
:

4t6 i aurREs

I Objet: : iÂANDAT AV CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE

i TERRTTORIALE DE LA CORRÈZE POUR LANCER LA CONSULTATTON

: i EN VUE DE CONCLURE UNE CONVENTTON DE PARTTCTPATTON

' : DANS LE DOÂ^AINE DE LA SANTE

L'an deux mille vingt-cing, le 27 mars à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELACE Alqin

Dote convocotion du Comtté Syndicol : 17 mors 2025
Nombre de membres en exercice: 22

Présents: 18

Pouvoir : 1

Votonts: 19

Pour: 19

Contre : 0

Excusé oyont donné pourvoir : 1

Mr DURAND Yonn à Mr MOUSSOUR Florent (LE CHASTANG)



Secrélaire de séance : Monsieur BOUYOUX Éric

Présents:

lvlonsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE ÂÂichel et Monsieur MOREfRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocques pour lo commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert e1 Modome MAURY Cotherine pour lo commune de
ST GERrllAIN LEs VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur MENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Eric ei Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANIERE ChrisTion et folonsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VTALLE Morcel eT Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAlüEYRAT

tulonsieur DUPAS Éric et Monsieur DELAGE Alain pour lo commune de

ST MEXANT

Monsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASÏANG

Absents:

Monsieur JAUVfON Bernard Pour lo commune de FAVARS

Monsieur DURAND Yonn pour lo commune de LE CHASTANG

lilonsieur CHANAT Chrislophe pour lo commune de ST CLEMENT

Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEIX



Le Président informe les membres du Comifé Syndicol gue, conformément à lo
réforme de Io protection sociole complémenToire, les €mploy€urs publics territorioux
doivent contribuer ou finoncehent des gqrqnties d'ossuronce de lo proteciion sociole
complérnentoire ouxquelles les ogents gu'ils emploieni souscrivent pour couvrir les risques
sonté. Cette obligotion leur incombe à compter du 1" jonvier 2026 et leur porticipotion
doiT, q minimo, s'élever à 15 euros mensuels bruis por ogent.

Il est précisé que le volet santé goronTif qux ossurê eT à leurs oyonts-droits le versemenT
de presTotions de sonlé en telois el en complânent de leur protection sociole de bqse.

Le Président roppelle gue lo porticipoTion de l'employeur doit êttemise en @uvre I

. Soit por lo procédure de « conveniion de pqrticipotion », impliquont une mise en

concuffence obligqtoire pour séleciionner un controt ouprès d'un opéroteur unigue
(mutuelle, instiÿution de prévoyance ou entreprise d'ossuronce) sur le fondement
des dispositions du d écret no 2Oll-1474 du 8 novembre 2011. Cette prccédure esl
soit menée por lo collectivité, soit por le Centrc de gestion.

. Soit lo procédure de « lobellisotion ».

En vertu des dispositions de I'orticle L8?7-7 du Code générol de lo fonction publique, le

Cenlte de gestion de lo fonction publique territoriole de lo Corrèze o décidé de loncer en
2025 une consulTotion pour lo possotion d'une convention de porticipoiion, volet sonté,
ovec une dole d'effet ou 1"" jonvier 2026.

Les collectivités et éiqblissernenis peuvent mcnifesTer leur intention de se joindre à lo
procédure de mise en concurrence pour lodiie convention, étont précisé que leur odhésion
reste libre à l'issue d e lo procédure. Le montont de lo porticipotion versée oux ogents sero
précisé,le cos échéont, à l'odhésion de lo convenTion oprès qvis du comité sociol territoriol.
Il seto, o ninima, celui prévu por les texles.

Le Président précise :

Vu le Cod,e générol d,es collecTivités territoriol€s ;

Vu le Code générol de lo fohction publique j

Vu l'ordonnonce n'2021-175 relotive à lo protection sociole complémenfoire dqns lo
fonction publique;
Vu le décret no 2Oll-1474 du I novembre 2011 relotif à lo porticipoTion des colleclivités
terriTorioles et de leurs éloblissements publics ou finoncement de lo protection sociole
complémentoire de leurs ogents :

Vu le décret n'?022-581du 20 ovril ?O2? telotif oux gqronties de proieciion sociole
cornplémentoire et à lo porticipotion obligotoire des collectivités lerritorioles et de leurs
étoblissehenfs publics à leur finoncemeni j



Vu lo lefTre d'intention de lo collectivité de se joindre à lo procédure de mise en
concuîtence engogée par le Centre de GesTion de lo Corrèze :

Vu l'ovis fovoroble à l'unonimité des 2 collèges du Comité Sociol Territoriol en dote du 11

noÉ2025:

Considéranf la nécessité de se conformer à l'obligoTion de porficipotion ou finoncemenT
de lo profecTion sociole complémentoire, voleT sonlé, à l'échéonce donnée.

Considéranf l'ifiAæ de porticiper à lo procédure pofiée pat le CenIre de gestion de lo
fonction publigue Territoriqle de la Corrèze.

Le Comité Syndicol, oprès en ovoir délibéré:

, Décide à l'unonimité :

De retenir lo procédure de convention de porticipotion pour le volet sonté de lo

protection sociole complémenlaire déclinêe comme suit: lo procédure de mise en
concurrence sero loncée par le Cenlre de gestion de la fonciion publigue Terriloriale de
lo Corrèze pour lo conclusion de lo convention de participotion, volet sonté ;

De se joindre à lodite procédure de mise en concurrence en donnont mondot ou CenTre

de gesfion de la foncfion publique territoriole de la Corrèze afin d'adhérer à lo convention
de porticipotion et ou controt collectif d'ossuronce en découlont ;

D'outoriser le Président à eff ecluer Tout octe en conséquence )

PREND ACTE que les coractéristigues précises (prestotoire(s), goronties et torifs) lui

seront communigués ou lerme de la procédure engogée por le Centre de gesTion de lo
fonction publigue de la Corrèze pour lui permettre de décider d'adhérer à lo convention
de porticipotion souscrite.

La présente délibérotion peut foire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devont le

Tribunol AdminisTrotif de Limoges,2, cours Bugeoud C540410'
87OOO LIMOGES CEDEX, ou por l',opplication Télérecours ciToyens occessible à portir du

site www.lelerecours.f r dons un déloi de deux mois à compTer de lo présenle publicotion.

Pour


